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1. Introduction

Le but que je me suis fixé dans cet exposé est de donner une clé de lecture des principaux documents sociaux des Eglises européennes, depuis la fin de la deuxième guerre mondiale. Je ferai une première remarque préliminaire: ma lecture, nécessairement schématique, restera à l'intérieur de l'institution dont émanent les documents. Je me bornerai donc aux textes du Magistère, sans me référer à d'autres sources comparables (telles que manifestes, programmes, documents et écrits d'intellectuels catholiques ou de catholiques engagés dans la vie politique ou dans des partis d'inspiration chrétienne) ou moins comparables, comme en général des textes laïcs sur le même sujet.

Ma deuxième remarque préalable concerne la méthode suivie pour lire le matériel examiné.' Il s'agit d'un ensemble très varié de textes aussi différents les uns des autres quant au contenu et à l'approfondissement des sujets abordés que quant au genre de la déclaration (lettres pastorales, exhortations, communiqués, rapports de commissions) et quant au niveau de l'organisme qui les a élaborés (ils vont des documents continentaux, émanant d'institutions trans-nationales, aux documents régionaux et à ceux des conférences épiscopales nationales).

Face à cette hétérogénéité, il ne m'a pas semblé utile d'enregistrer les dissonances entre un document et un autre ou même, en certains cas, entre deux parties d'un même document. J'ai préféré faire ressortir le dessin d'ensemble qu'il est possible de composer à partir d'une lecture globale du matériel documentaire, en essayant, pour ainsi dire, une reconstruction rationnelle. Puisque mon intention est de mettre en relief les éléments de nouveauté et de spécificité de la réflexion de l'épiscopat européen dans son ensemble en matière économique et sociale, une analyse ponctuelle et minutieuse de chaque document ne suffirait pas.

Une dernière remarque préalable: la période que j'ai étudiée part de l'après-guerre. Et cela parce que dans les années précédentes seules quelques personnalités isolées de la hiérarchie s'étaient occupées de ces problèmes. Les évêques, qui ne s'étaient pas encore constitués en conférences épiscopales - la française, une des premières, a été créée seulement en 1961-, se prononçaient de préférence sur des questions d'intérêt local. Les réactions ou les prises de position sur les problèmes de portée générale étaient très rares.

L'image que présentent les documents de l'après-guerre est profondément différente. Il n'est pas difficile de s'en rendre compte. A la fin de la guerre, les évêques de tous les pays de l'Europe de l'Ouest se sont trouvés confrontés aux problèmes de la reconstruction et du développement. Ce sont des problèmes qui exigent un élargissement des horizons de réflexion et des programmes d'action. Les Eglises nationales sont de plus en plus conscientes d'être partie intégrante des sociétés civiles respectives et, en conséquence, toujours plus prêtes à relever les défis que les nouveaux problèmes économico-sociaux posent à la conscience chrétienne. Mais c'est surtout le Concile de Vatican II qui a provoqué une accélération, un changement de régime pour ce qui est du type et du niveau des documents épiscopaux. De timides et inorganiques qu'ils étaient, ils deviennent toujours plus libres et surtout davantage prêts à proposer des voies de solution, à suggérer des lignes d'intervention sur le plan politico-économique.

Dans mon exposé, je porterai l'attention successivement sur cinq sujets principaux:

a) la reconnaissance de l'importance et de la valeur des changements dans la réalité socio-économique et la légitimation du principe d'autorité des pouvoirs publics;

b) le problème de la possession et de l'usage des richesses ainsi que du rôle et des fonctions (aussi bien dans l'aspect positif que négatif) des pouvoirs publics et spécialement de l'Etat dans la vie économique;

c) la problématique du travail, des salaires et, plus généralement, des relations industrielles et des interventions des pouvoirs publics en raison de la considération centrale accordée au travail de l'homme;

d) la question du développement et des relations économiques internationales;

e) finalement, les propriétés essentielles d'un modèle de développement inspiré de la doctrine chrétienne: développement intégral (de tout l'homme), solidaire (de tous les hommes), participatif (non hégémonique), durable (respectueux des droits des générations futures).

L'horizon de la réflexion dans le domaine économique apparaît considérablement élargi dans les documents de la période postconciliaire, par rapport aux formulations précédentes. Celles-ci étaient trop souvent caractérisées par la pauvreté de l'apparat conceptuel pour approcher la réalité et par une répétition monotone, presque obsédante, des critères moraux de jugement. Les documents récents, surtout ceux de la dernière décennie, reconnaissent en revanche l'urgence d'une ouverture conceptuelle capable d'envisager les problèmes de technique institutionnelle à la lumière des perspectives morales qui surgissent des transformations actuelles au sein des sociétés industrialisées.
2 Quelques questions préliminaires et la métaphore organiciste

2.1. Avant d'entrer dans le vif des sujets proposés, il me semble nécessaire d'éclairer quelques questions, à la fois préliminaires et importantes, qui se retrouvent, diversement, dans les documents de s les épiscopats européens.

La première est la question de la légitimation, c'est-à-dire des motivations que l'Eglise allègue pour justifier ses interventions (systématiques, du moins depuis le pontificat de Léon XIII) dans les problèmes socio-économiques. La deuxième partie de Rerum novarum (n°13,1) s'ouvre par une déclaration assez précise sur ce

point : Nous abordons ce sujet avec confiance et sûrs de Notre bon droit, car il s'agit d'une question dont il n'est pas possible de trouver la solution  adéquate sans recouvrir à la religion et à l'Eglise. Et puisque le soin de la religion et l'administration des choses qui entrent dans le pouvoir de l'Eglise Nous sont principalement confiés, il Nous semblerait manquer à Nos, devoirs en Nous taisant.

Plus explicite encore, surtout parce qu'elle précise la double source - et partant la légitimation doctrinale - des interventions de L'Eglise, sera la revendication de Pie XII dans son Radio-message de Pentecôte de 1941 lorsqu'il affirme: Il est indiscutablement dans la com​

pétence de l'Eglise, lorsque l'ordre social touche le domaine moral, de juger si les bases d'une structure sociale déterminée sont d'accord avec l'ordre immuable que Dieu Créateur et Rédempteur a établi au moyen du droit naturel et de la Révélation (c'est moi qui souligne), (1er juin 1941, n°5).
Jean XXIII reprend et confirme les affirmations solennelles de Pie XII dans l'encyclique Mater et magistra de 1961, à l'occasion du 70e anniversaire de Rerum novarum. Et ces mêmes principes, avec des différences évidentes et significatives quant au lexique et avec une référence spécifique à la constitution conciliaire Gaudium et spes, sont repris par Paul VI dans Populorum progressio de 1967 (n°13): Experte en humanité, l'Eglise, loin de prétendre s'immiscer en quoi que ce soit dans la politique des Etats, ne se propose qu'un seul but: continuer sous l'impulsion de l'Esprit consolateur l'oeuvre même du Christ, venu au monde pour rendre témoignage à la vérité, pour sauver, non pour condamner, pour servir, non pour être servi. Et tout de suite après, l'encyclique de Paul VI précise: Fondée pour établir dès ici-bas les bases du Royaume des cieux et non pour conquérir un pouvoir sur la terre, l'Eglise affirme clairement que les deux domaines sont distincts, tout comme les deux pouvoirs, ecclésiastique et civil, sont souverains, chacun dans son ordre propre (la référence sur ce point est faite à l'encyclique Immortale Dei de Léon XIII en 1885, sur la constitution des Etats). Toutefois, poursuit Populorum progressio, puisqu'elle vit dans l'histoire, l'Eglise doit scruter les signes des temps et les interpréter à la lumière de l'Evangile.

Et sur ce point la référence est une fois de plus la constitution conciliaire Gaudium et spes.

Il est opportun de souligner à ce propos la tonalité diverse qui oppose la constitution conciliaire à l'encyclique Immortale Dei lorsqu'il s'agit des signes des temps. La constitution Gaudium et spes, avec une approche inductive des signes des temps, propose de les scruter et de les interpréter, - à la lumière de l'Evangile, bien sûr, - tandis que l'encyclique Immortale Dei (n° 10) se lamentait de ce déplorable et funeste esprit de nouveauté qui (..) surgit au XVIe siècle, s'en est pris d'abord à la religion pour passer ensuite au terrain philosophique, pour bouleverser ensuite tous les ordres de la communauté civile. De cette source découlent les principes récents de libertés effrénées. La même préoccupation, dans un langage atténué et pour ainsi dire retenu, appa​raît encore dans l'incipit de Rerum novarum (n°1): Etant donné qu'un désir ardent de nouveautés agitait depuis longtemps les Etats, la conséquence en fut que les désirs de changement de l'ordre politique se sont transférés au secteur de l'économie, qui lui est étroitement lié.

2.2. La deuxième question, qui touche à un point central de mon exposé, concerne la notion de bien commun, essentielle dans les documents sociaux des Eglises européennes. Le bien commun (finis singularum personarum in communitate existentium, selon la définition thomiste) est l'objectif que tout sujet, individuel ou collectif, qui opère dans un système social, doit poursuivre. Dans les documents du Magistère nous trouvons soit des définitions du bien commun, soit des indications quant aux conditions efficaces pour l'atteindre. A ce propos, le jugement sur le capitalisme, comme forme d'organisation socio-économique, mérite une attention particulière. C'est un fait que les documents magistériaux parlent très peu du capitalisme comme tel. Et lorsqu'ils le font, ce ri est jamais de capitalisme sans un adjectif: capitalisme libéral, capitalisme primitif, et ainsi de suite.

Cela ne doit pas nous surprendre puisque, à la différence de capital et de capitaliste, le terme capitalisme est d'un usage relativement moderne, même dans les disciplines sociales. Il a été employé, en fait, par Louis Blanc en 1850, qui le définit comme appropriation du capital de la part de quelques uns, à l'exclusion des autres. Marx luimême n'emploie jamais ce terme; il parle plutôt de forme de production capitaliste. C'est seulement avec Max Weber et Werner Sombart, au début de ce siècle, et puis avec le débat des années trente à propos des problèmes posés par la grande crise, que le terme est devenu d'usage commun, quoique avec des sens et des connotations divers.

A dire vrai, le capitalisme, comme système socio-économique dont le principe de base est l'accumulation ininterrompue du capital, ne peut être compris correctement sans prendre en considération les changements historiques qui ont accompagné sa naissance et son développement. A la différence d'autres formes d'organisation socio-économique, le capitalisme présente une caractéristique qui lui est propre: l'adaptabilité, la flexibilité et surtout la capacité d'évoluer (pour le bien et pour le mal) selon les changements de la technique et du système de valeurs que la société engendre. A titre d'exemple je peux citer: le capitalisme de libre concurrence de la première révolution industrielle; le capitalisme monopoliste ou oligopoliste du vingtième siècle; le capitalisme anglo-saxon, allemand, ou japonais.

Cela n'a donc pas de sens de parler de capitalisme comme d'une catégorie abstraite, sans tenir compte des déterminants historiques. Et c'est bien cette attitude que prennent les documents des Eglises européennes de la période que nous examinons. Ce qui n'empêche pas le magistère d'exprimer un jugement ferme et critique sur le capitalisme en tant que formation historique qui identifie la totalité des biens avec les biens marchands, c'est-à-dire ceux qui passent par le marché. Ce n'est donc pas la critique du ca​pitalisme en tant que système de production des marchandises et de distribution des revenus; celle-ci est propre à la pensée marxiste.

Pour saisir ce qui est le propre de cette interprétation - et donc du jugement sur le capitalisme -, il faut penser la société, en tant que réseau d'institutions, comme constituant un vaste système de distribution de toute sorte de biens (biens marchands, bien entendu, mais aussi des biens comme les droits, la liberté, l'autonomie personnelle, l'identité et tant d'autres). Dès lors, un problème formidable se pose: celui de savoir lesquels de ces biens sont susceptibles d'être distribués selon les règles du marché et lesquels exigent d'autres modes de distribution. Car c'est une chose connue que le marché, de même que tout autre institution sociale, engendre des normes qui règlent la production, l'échange et la consommation des biens et que ces normes, si elles sont accueillantes à certaines valeurs, elles demeurent insensibles à d'autres. A leur tour, ces mêmes normes favorisent certaines manières d'interpréter les relations entre les hommes et par ce biais, contribuent à l'affirmation d'un idéal déterminé de personne et de société.

Eh bien, dans les documents que nous étudions, le refus de l'Eglise à l'égard du capitalisme se déclenche au moment même où ce dernier prétend soumettre la distribution des biens de toute espèce à la même logique, celle du marché. Parce que cette prétention détruit à sa racine même le besoin de transcendance que l'homme, créé par Dieu, porte toujours en lui-même.

2.3. Finalement, je considère comme opportun de souligner, en donnant des exemples, l'utilisation systématique que font ces documents du Magistère de la métaphore organiciste par rapport au système social. L'image de la communauté sociale comme un corps vivant, comme un organisme, constitue une métaphore qui révèle immédiatement aussi bien l'interdépendance des composantes du système que la nature physiologique de leurs relations internes. L'image a déjà été employée dans Rerum novarum (n° 13) pour s'opposer à la théorie de la nature antagoniste de la lutte des classes:  ... de même que dans le corps humain les différents membres s'accordent et forment un tout harmonique que l'on appelle symétrie, de même dans la société les classes sociales sont destinées de par leur nature à s'harmoniser et à s'équilibrer entre elles. L'une a un besoin absolu de l'autre: le capital ne peut subsister sans le travail ni le travail sans le capital. La concorde crée la beauté et l'ordre des choses, tandis qu'un conflit perpétuel ne peut engendrer que la confusion et la barbarie.

L'encyclique Quadragesimo anno, 1931 (n° 69) a recours à la même métaphore, cette fois pour indiquer que l'unité organique du système social constitue la condition fondamentale dont dépend la productivité elle-même des ressources humaines et matérielles:  ...S'il ne subsiste un corps véritablement social et organique,.- si ses différentes parties, dépendantes les unes des autres, ne se rallient pas entre elles et ne se complètent pas mutuellement, si, plus encore, l'intelligence, le capital et le travail ne s'associent jusqu'à constituer une seule chose, l'activité humaine ne peut pas produire ses fruits.

Et Mater et magistra, 1961, (n° 57) renvoie justement à Quadrage simo anno (n° 80) pour justifier le principe fondamental de subsidiarité sur lequel devraient se baser les interventions des pouvoirs publics (nous y reviendrons plus tard): ... de la même manière qu'il est illicite d'enlever aux individus ce qu'ils peuvent accomplir avec leurs propres forces pour le confier à la communauté, il est injuste de confier à une instance plus haute ce que peuvent faire les communautés mineures et inférieures; car ... la finalité naturelle de n'importe quelle intervention de la société est d'aider les membres du corps social en les suppléant, non pas de les détruire ou de les absorber.
3. Rôle et importance du changement de la réalité socio-économique et légitimation des pouvoirs publics.

Un sujet qui revient toujours dans les documents examinés est celui de la reconnaissance du rôle et de l'importance que revêt le changement de la réalité sociale. Les Eglises européennes veulent donner d'elles-mêmes une image nouvelle par le fait d'accepter cette reconnaissance et d'y adapter les contenus de leur discours sur le plan social - quoique dans la conformité toujours affirmée à des principes immuables. La reconnaissance apparaît, normalement, dans la structure même des documents: ils commencent souvent par des références, respectueuses et mesurées, à des documents précédents, situés par rapport aux caractéristiques de leur temps, pour en venir à l'analyse des caractéristiques des temps nouveaux, dont dérive la nécessité de nouvelles interventions magistérielles.

Il s'ensuit que les documents reconnaissent la valeur - qui n'est pas uniquement instrumentale - des recherches effectuées par les différentes disciplines sociales, tout en étant conscients - à l'intérieur du discours social catholique et, par conséquent dans les documents magistériaux - du fait que les disciplines traditionnelles ne sont pas tout à fait séparables. Il apparaît en effet dans de nombreux textes analysés, une contestation systématique de la prétention à une autonomie absolue des disciplines sociales, quoique accompagnée de la reconnaissance de la valeur des techniques scientifiques et de leurs résultats, subordonnée au plan moral. Un aspect important de cette réflexion consiste à préciser la nature que l'Eglise attribue à ses propres indications face aux modèles prévalants, nature étroitement liée au fondement même de la légitimation que l'Eglise revendique pour ses interventions dans les choses du monde.

De la même manière que les Eglises européennes proclament la légitimité et la singularité de leur propre discours social, elles reconnaissent aux pouvoirs publics leur qualité de sujets (ou de non sujets, selon les cas), avec leurs compétences et leurs fonctions, dans le domaine économique. Elles affirment avant tout que l'Etat (ou les pouvoirs publics ou l'autorité) doit exister. Elles reconnaissent ainsi la nécessité de l'Etat et donnent des indications quant aux formes générales qu'il doit revêtir.

En ce qui concerne le premier de ces problèmes, la légitimation permanente du principe d'autorité est toujours accompagnée de la reconnaissance du fait que l'autorité souveraine en elle-même n'est pas nécessairement liée à une forme quelconque de gouvernement en particulier.

Quant au deuxième problème, celui des formes de l'autorité, la caractéristique structurelle de son existence technique réside dans le principe de subsidiarité, dont nous avons déjà parlé à propos du recours à la métaphore organiciste dans les documents sociaux de l'Eglise.

Un des aspects fondamentaux du projet d'Etat qui se dégage des interventions des Eglises européennes est celui de la décentralisation, basée sur la mise en valeur des autonomies. Il faut décongestionner les administrations centrales, en même temps que l'on reconnaît aux pouvoirs locaux des compétences suffisantes pour assurer aux différentes collectivités les instruments nécessaires pour faire des choix effectivement libres, avec la seule limitation de ne pas interférer dans ceux d'intérêt général. La conception autonomiste de l'Etat est confirmée par le processus en cours de l'intégration européenne. Désormais, le véritable interlocuteur des régions ne sera plus l'Etat, mais la Communauté européenne, dont les décisions seront directement et immédiatement exécutoires pour tous les sujets, publics ou privés, qui résident dans l'espace communautaire.

D'un point de vue plus concret, on peut dire que la gestion administrative du système des pouvoirs locaux représente le point de rencontre le plus rapproché entre le citoyen et l'autorité. Or, celle-ci, dans ses diverses manifestations, doit savoir saisir et interpréter l'aspiration de tous à la légalité. Et, puisque la légalité est le présupposé de la légitimité, il s'ensuit que l'une et l'autre contribuent à (re)constituer la légitimation qui - aux yeux des épiscopats

européens - est ce qui manque le plus aux institutions publiques contemporaines.

4. L'usage de la richesse et le rôle des pouvoirs publics

Un autre thème qui apparaît souvent dans l'élaboration doctrinale des épiscopats européens - spécialement dans ceux de France et d'Allemagne - est celui de la possession et de l'usage de la richesse. Rerum novarum contenait déjà une déclaration de principes à ce propos, avec des références thomistes. Ces mêmes principes sont maintenant retravaillés en rapport, soit avec les situations spécifiques des différents pays européens, soit avec les phases historiques successives de la période d'après-guerre. En particulier on reconnaît à l'Etat la faculté de procéder à l'expropriation lorsque la distribution de la propriété ne correspond pas aux fins personnelles et sociales qui sont les siennes. En fait, c'est la diffusion de la propriété qui est considérée comme un des objectifs principaux des pouvoirs publics.

Après l'indication des devoirs des pouvoirs publics en matière de possession et d'usage de la richesse, il vient sans doute en tête de ce qu'ils ne doivent pas faire la politique de collectivisation, c'est-à-dire le collectivisme. Il y a là un enseignement constant du Magistère. Déjà Rerum novarum prenait à ce propos une attitude radicale (n°3): La théorie collectiviste, outre qu'elle ne résout pas la question sociale, est dommageable pour les travailleurs eux-mêmes et en plus elle est injuste pour de nombreuses raisons: elle est contraire au droit des propriétaires légitimes, elle dénature les fonctions de l'Etat et dérange tout l'ordre social. Il n’est pas raisonnable de recourir à la providence de l'Etat, puisque l'homme est antérieur à l'Etat. Aux politiques collectivistes ainsi condamnés sont assimilées les politiques socialisantes proposées par les mouvements socialistes. Tout cela est dans la même ligne de la position générale de l'Eglise contraire à la statolâtrie, dont dérive le fameux principe de subsidiarité.

Le fondement de l'apport conjoint de l'initiative privée et de l'initiative publique, qui toutes les deux doivent concourir à la poursuite du bien commun, ensemble et simultanément, n'est autre que la socialité, entendue comme la multiplication des rapports, aussi bien dans la sphère privée que dans la sphère publique. Cependant, lorsque l'attention du Magistère est attirée par la dimension et le caractère dramatique du problème du développement, les accents et le vocabulaire se font moins balancés et davantage interventionnistes.

Si les fondements, les manières d'agir et les expériences de l'Etat collectiviste (avec toutes ses variantes) autorisent les épiscopats européens à bâtir tout un système articulé des choses que les pouvoirs publics doivent faire ou ne pas faire, il n'y a pas de doute en revanche que sous l'influence de l'industrialisation (qui n'est pas condamnable en elle-même) - comme l'écrit Paul VI dans Populorum progressio (n°87) - il s'est malheureusement établi un système qui considère le profit comme le moteur essentiel du progrès économique, la libre concurrence comme la loi suprême de l'économie, la propriété privée des moyens de production comme un droit absolu, sans limites ni obliga​tions sociales correspondantes (...). On ne condamnera jamais assez de pareils abus et il faut rappeler une fois de plus et solennellement que l'économie est au service de l'homme.

Il s'ensuit que les institutions économiques - telles que le marché et l'intervention publique dans l'économie - ne sont pas des buts en elles-mêmes, mais seulement des instruments pour la réalisation du bien commun, qui se manifeste justement dans la possibilité d'un plein développement pour chaque personne dans la communauté. Le marché et l'intervention publique ne doivent pas se borner à enregistrer les différents intérêts qui sont en jeu dans l'économie, car ils deviendraient ainsi inévitablement des instruments des pressions les plus fortes. Leur but est d'harmoniser les intérêts économiques vers le développement de toute la société, au nom des valeurs qui président au processus politique des choix démocratiques.

Le rôle de la libre initiative et de celle de l'entreprise doit être reconnu et stimulé en tant qu'expression du droit de chacun à participer d'une manière active et responsable à la vie économique. A son tour, le marché doit être mis en valeur comme un instrument d'échanges volontaires et le plus possible entre des sujets égaux, afin de réaliser la coopération économique nécessaire pour l'utilisation plus efficace des ressources disponibles et des opportunités personnelles, en faveur de toute la société.

Le marché, par ailleurs, n'est pas dépourvu de règles; au contraire, des règles sont nécessaires pour garantir et protéger la concurrence, pour empêcher les obstacles à l'élargissement du marché, pour que les consommateurs soient protégés face au manque d'informations dont ils sont victimes, pour que l'information soit diffusée avec toute la transparence possible.

Des fonctions fondamentales pour la vie économique sont également confiées à l'intervention des pouvoirs publics, telles que celles de garantir par des règles transparentes et sûres un maximum de concurrence et d'équilibre de pouvoir entre les sujets qui participent au jeu du marché; de promouvoir la production de biens publics que le marché n'est pas en mesure de fournir d'une manière adéquate; de garantir à tous les citoyens des opportunités appropriées pour qu' ils participent à la vie économique.

Le marché et l'intervention publique ont donc des rôles complémentaires. Il n'est pas acceptable d'établir une dichotomie entre le marché - auquel on laisserait la garantie de l'efficience - et l'intervention publique - qui ne devrait se soucier que de l'équité. L'efficience est aussi une valeur de l'intervention publique, parce que être efficient signifie répondre à un principe de responsabilité et spécialement à un impératif moral, celui de ne pas gaspiller les ressources. Un Etat inefficient trahit avant tout les citoyens, auxquels il demande de contribuer à son propre fonctionnement en payant des impôts.

Enfin, de nombreux documents soulignent l'opportunité de trouver des formes nouvelles pour diffuser la propriété des actions entre un nombre toujours plus grand de propriétaires et cela en tant qu'instrument, ne fût-ce que partiel, de la démocratie économique. La concentration des capitaux entre les mains de quelques grandes familles - phénomène typique des systèmes de capitalisme familial - ou dans les mains de l'Etat non seulement ne répond pas à des critères d'efficience, mais tend à restreindre l'espace de la liberté économique et à faire grandir ainsi les tensions entre les groupes sociaux et entre les peuples.

5. Travail, salaire et relations industrielles

Sur ce sujet fondamental du travail et des relations industrielles les documents s'expriment abondamment.

La position centrale du travail et de l'homme qui travaille engendre des droits et des devoirs naturels, ainsi que le droit d'association qui lui est connexe. Si donc le travail est nécessaire, il s'ensuit que le devoir personnel du travail imposé par la nature doit avoir comme juste correspondance le droit naturel de chaque individu de faire de son travail le moyen de pourvoir à sa propre subsistance et à celle de ses enfants.

De la proclamation constante et solennelle de la position centrale du travail et de la dignité de l'homme qui travaille il en découle une série de prescriptions positives liées à la condition des travailleurs, que les Eglises européennes mettent à la charge des pouvoirs publics et de l'Etat en particulier.

Le problème crucial en matière de relations de travail - et en général de la question sociale - est celui du salaire et de sa détermination. Au sujet du salaire, déjà Rerum novarum contenait des

affirmations très engageantes, dans le contexte d'une énumération solennelle et détaillée des devoirs des partenaires sociaux, ainsi que des devoirs de l'Etat. Les documents des Eglises européennes en tirent des conséquences très importantes en ce qui concerne les critères de mesure du salaire juste. Ce dernier, en vertu de la nature en même temps individuelle et sociale du travail, doit être:

1) familial, en sorte qu'il suffise à faire vivre le travailleur et sa famille;

2) compatible avec la situation de l'entreprise, puisqu'il serait injuste de demander des salaires exagérés lorsque l'entreprise ne pourrait les supporter sans se ruiner elle-même et ses propres travailleurs;

3) proportionné au bien commun, particulièrement dans le sens de rechercher le plein emploi des travailleurs, car il serait contraire à la justice sociale que, en pensant au propre avantage et sans souci du bien commun, les salaires soient trop bas ou trop hauts; et la même justice exige (...) que les salaires soient réglés de sorte qu'il soit possible au plus grand nombre de fournir leur travail...
Les documents belges, français, allemands et italiens accordent à l'Etat un rôle plus général en matière de rapports de travail. Ils insistent sur le fait que le problème-clé de l'éthique sociale est celui de la juste rémunération du travail fourni. Mais ils précisent qu'un tel principe détermine l'aspect déontologique et moral des rapports entre le travailleur et l'employeur direct. En outre, ils introduisent et définissent la notion de l'employeur indirect, qui comprend aussi bien les personnes que les institutions de types divers, ainsi que les contrats collectifs de travail et les principes de conduite établis par ces personnes et ces institutions. Tout cela détermine le système socio-économique et en même temps en découle.

En tout cas, c'est vers l'objectif imprescriptible d'une tendance au plein emploi (imprescriptible parce qu' il est la condition essentielle de la démocratie économique) que s'orientent la plupart des documents, surtout ceux qui ont paru à partir de la première crise pétrolière de 1973. En fait, l'observation de fond dont partent les évêques européens est que le monde industrialisé de notre époque en est revenu à devoir compter sur le chômage; même la croissance soutenue de la période 1983-89 n'a pas réussi à atteindre un niveau d'emploi qui puisse être considéré comme de plein emploi. Au contraire: les taux de chômage des années 80 ont été presque partout plus élevés que dans la décennie précédente. Et le nombre de ceux qui ne trouvent pas de travail a encore grandi pendant les trois dernières années. Il s'agit d'un phénomène surtout européen: en 1990, le taux de chômage était de 8,4 % dans la CE et de 8% aux Etats-Unis; pour l'année 1993, l'OCDE prévoit des taux de 10,8% et de 7,3% respectivement. En termes absolus, il s'agit de presque seize millions de travailleurs au chômage.

Les taux de chômage des dernières années sont près de ceux qu'on enregistrait, en Europe toujours, au début des années 1930. Il s'agit de niveaux décourageants si l'on songe que lors des premières années 30 on était en face des conséquences de la crise la plus grave que le capitalisme industriel ait jamais soufferte, une crise qui réduisit de moitié le secteur industriel de l'Allemagne et des Etats-Unis. Nous nous trouvons maintenant confrontés à un problème semblable, du point de vue quantitatif, sinon plus grave que celui de la période la plus malheureuse de l'histoire économique contemporaine. Aux yeux des épiscopats européens, cela justifie l'alarme la plus grande et exige de la part des décideurs économiques l'attention la plus sérieuse, surtout si l'on considère que le travail est une valeur - même si elle est instrumentale et non finale. Car la possibilité de disposer d'un revenu du travail - au lieu de transferts à travers la famille ou l'Etat - est une condition essentielle de l'autonomie personnelle et partant de la pleine réalisation de soi.

Il est donc urgent de créer une politique nouvelle de l'emploi, en tenant compte du fait que l'on ne peut attendre une reprise significative de l'emploi ni des seules impulsions internationales ni des seules politiques keynésiennes de la relance de la production de marchandises. Il faut donc chercher des occasions de travail ailleurs, c'est-à-dire en dehors de la sphère du marché. Et ici le rôle d'impulsion que peut exercer le secteur tertiaire (volontariat, entreprises sans but lucratif, coopératives, etc.) est décisif. Il faut donc s'orienter vers des travaux socialement utiles qui fournissent des emplois et produisent des biens et des services dont la société éprouve l'urgent besoin, sans qu'il y ait d'offre. Cela signifie qu'il faut modifier la structure de la consommation dans les familles, non par une politique volontariste, mais en réponse à des besoins réels qui ne sont pas satisfaits dans le domaine des rapports commerciaux. La limite inacceptable du modèle de la société de consommation est donnée par le fait qu'elle tend en même temps à produire trop de marchandises et à engendrer trop peu de travail.
6. Développement et relations économiques internationales
6.1. Le grand sujet du développement et des rapports économiques internationaux prend une place importante dans les documents de la période post-conciliaire. Il ri est pas difficile de s'en rendre compte. Les Eglises européennes doivent interpréter des temps profondément différents des décennies précédentes. Vers le milieu des années 60 - les années qui connurent l'organisation progressive des évêques des différents pays en conférences épiscopales - la structure libérale de l'économie internationale qui avait été définie à Bretton Woods en 1944, à la fin du deuxième conflit mondial, commençait à montrer de toute évidence, à côté de ses succès surprenants, ses contradictions les plus préoccupantes.

La libération du commerce international, l'affirmation du multilatéralisme, la stabilité générale du régime des changes fixes exaltaient les forces du marché libre et déterminaient des taux d'expansion jamais connus auparavant. Mais à côté des lumières, on pouvait entrevoir des ombres menaçantes: le développement ne s'étendait pas de la manière que l'on avait prévu et le fossé entre le Nord et le Sud devenait toujours plus large. Et non seulement cela: dans les pays sortis à moitié détruits du conflit mondial surgissaient des tensions, accompagnant les processus de transformation qu'ils subissaient; et ces tensions jetaient des doutes graves sur la validité et la solidité du modèle de développement en vigueur.

L'Eglise, experte en humanité, ne peut pas se borner à enregistrer ces événements en spectatrice. Le monde attend des solutions et les Eglises locales ne se soustraient pas au devoir de proposer des réponses, - même si cela les oblige à se lancer sur des terrains peu sûrs et mal connus. Ainsi, les documents de cette dernière période dessinent une perspective de choses à faire qui devient progressivement globale quant au contenu et planétaire quant à sa portée".

Considérons d'abord la question de la légitimité de la notion de développement. Il faut affirmer d'emblée que la mise en discussion de la notion de développement avait et a toujours une grande pertinence. En premier lieu, des raisons conjoncturelles. Malgré les soi-disantes décennies du développement, voulues par les Nations Unies et gérées par les grandes Agences internationales économiques, le Sud de la planète semble se trouver aujourd'hui plus loin des sociétés développées qu'il ne l'était auparavant. Et puis, dans ces dernières, des secteurs considérables de la population se sont trouvées de plus en plus marginalisés, comme par un effet normal de ce modèle de développement. A tel point que, vus ces effets pervers, on est venu a formuler la justification théorique, en inventant la doctrine de la démocratie des deux tiers.

Face à de tels résultats, rien de plus naturel que de se poser la question de savoir ce qu'il y avait effectivement sous la notion de développement telle qu' elle était formulée et mise en pratique. De cela à la tentation de la contester et de l'abandonner il ri y avait qu'un pas. Et une certaine culture critique de la société occidentale l'a franchi allègrement: l'abandon du développement a semblé une thérapie qui pouvait aider à se libérer de la complicité avec le

désordre établi.

Mais, à part ces raisons pour ainsi dire conjoncturelles, des raisons plus culturelles et structurelles justifiaient - et justifient encore - l'abandon de l'idée du développement. On contestait - et on conteste toujours - le fait que le développement ait fini par se réduire à la notion et à la recherche de la simple croissance dans les sociétés industrialisées. Avec cette réduction - a-t-on pu dire -, la science économique s'en est emparée et en fait son objet propre, comme s'il n'était qu'une question économique, c'est-à-dire simplement quantitative.

A l'avènement de la société post-industrielle il a semblé normal de s'opposer à l'acception courante du développement pour des raisons aussi bien d'écologie naturelle que d'écologie humaine (dégradation des contextes sociaux, perte des valeurs, etc.). Avec la conséquence que, si l'on continuait à poursuivre le chemin du développement comme simple croissance, le désastre serait inévitable.

Dans ces conditions, l'abandon de l'idée de développement était ressenti comme une catharsis purificatrice et un acte de maturité face aux défis de l'âge de la culture dans lequel nous sommes entrés. Le présupposé indiscutable en était - et il l'est toujours - qu' en réalité l'alternative n'est pas entre développement et non-développement, mais entre ce développement-ci, avec sa théorie et sa pratique, et un autre développement, qui est à explorer, à partir de la réalité des facteurs en jeu et d'un élargissement de la base même de la rationalité du modèle de développement. La simple opposition développement non-développement ne donnait pas d'indications valables pour le gouvernement de nos sociétés, mais produisait au contraire un choc insurmontable qui finissait par renforcer le modèle dominant.

Eh bien, ce n'est pas de cette opposition que, selon les Eglises européennes, peuvent venir les impulsions permettant de repenser la notion de développement et d'imaginer des stratégies nouvelles. Celles-ci ne peuvent surgir que d'une forte reprise de la dimension éthique du discours économique. C'est à partir de celle-ci que l'on peut comprendre que la perspective d'un développement est, du point de vue anthropologique, connaturelle à l'existence de l'homme et des formations sociales. Ni l'un ni les autres ne peuvent se représenter leur propre sens autrement que comme une marche vers l'avenir, c'est-à-dire comme un développement. Et c'est à partir de la dimension éthique que l'on comprend également que la mise en discussion de la notion même de développement, qui se fait dans les pays du bien-être, devient un message très amer pour tous ceux - et ils sont les plus nombreux - qui vivent dans la condition du sous-développement.

6.2. Que faut-il donc faire? Que faut-il dire sur les nouvelles frontières du développement? Nous pouvons observer que, sous la pression des situations et aussi par l'effet des critiques de l'idée du développement, une nouvelle culture du développement est en train de surgir dans la communauté internationale. Dans les années 50, c'était le PIB (produit intérieur brut) qui apparaissait comme l'indicateur principal du développement. Par la suite, d'autres aspects plus qualitatifs ont été pris en considération pour le mesurer, tels que l'espérance de vie, l'alphabétisation, l'environnement, jusqu'à la nouveauté du récent Rapport mondial sur le développement humain des Nations-Unies (1992) qui élargit l'éventail des indicateurs du développement pour y inclure des conditions politiques et sociales (sécurité personnelle, primauté du droit, liberté d'expression, participation politique, égalité distributive).

Il est facile de voir en tout cela un signe des temps encourageant et surtout un exemple concret de l'influence remarquable que le message de l'Eglise a eu, au niveau culturel (le développement est le nouveau nom de la paix, disait Paul VI): on ne cherche pas la paix sans aborder la question du développement des peuples et, plus précisément, le nouveau modèle de développement qui a été produit par la ratio de la modernité, associant démocratie et capitalisme. Ces deux notions cependant ne sont pas conjointes selon une nécessité de nature, mais par un ensemble de choix historiques, libres et responsables.

Qu'est-ce que cela veut dire, dans le concret, pour les Eglises européennes, de centrer l'attention sur une culture du développement ? Avant tout, cela veut dire surmonter l'idée tiers-mondiste que la question du développement est seulement un problème de rapports Nord-Sud. Bien sûr qu'elle l'est, mais, au-delà de ces rapports, le développement est désormais une question universelle, dans tous les contextes et sous toutes les latitudes. Il exige que l'on renonce à cette vision simpliste de l'économie qui est le fondement théorique de l'idéologie tiers-mondiste: si j'ai quelque chose, cela veut dire que je te l'ai prise et si tu dois avoir quelque chose tu dois me la prendre à moi.

En deuxième lieu, une nouvelle culture du développement exige que l'on affronte un autre paradoxe: le modèle de développement occidental ne semble pas avoir d'alternative crédible et, en fait, les espoirs des deux tiers sous-développés de l'humanité s'adressent à ce modèle-là. Ce manque d'alternative pose une série de questions de caractère culturel, en particulier celle d'éviter que le développement ne signifie une homogénéisation totale et qu'il serve, par contre, à la promotion de l'identité propre dans un système différencié de voies vers le développement. En outre, elle nous met en face d'une question de caractère vital: ce modèle en s'universalisant rendrait la terre inhabitable. Faut-il donc maintenir dans le sous-développement les deux tiers de l'humanité pour permettre à l'autre tiers de jouir du bien-être? Ou ne faut-il pas repenser le modèle de développement pour qu'il cesse d'être, en s'universalisant, une machine de guerre contre l'homme qu'il entend servir?

Les documents examinés ne laissent pas de doute à ce propos. Si la dernière hypothèse est la bonne, alors ce n'est pas avec moins de développement mais avec davantage de développement que l'on peut affronter les grands défis qui vont constituer la question sociale du XXIe siècle: les mouvements migratoires, l'expansion démographique, les barrières douanières, l'endettement international, la production et le commerce des armes, celui de la drogue, et ainsi de suite. En d'autres termes, la raison aussi bien que la vertu de solidarité semblent imposer de se développer en développant. Et de se développer en conformité avec les besoins et les désirs de l'homme pour faire en sorte que le développement, en améliorant la qualité de vie effective de chacun, puisse devenir une chance pour tous - dans la liberté et dans la diversité.

En somme, un développement pensé à la mesure de l'homme tout entier - dans toutes ses dimensions et non seulement en économie - pour qu'il puisse devenir un développement pour tous les hommes. Tel est le sens de la durabilité du développement. A cette durabilité le débat sur l'environnement a servi de caisse de résonance. Elle vient de plus loin, des débats des années 70 au sein du Conseil Oecuménique des Eglises, où l'on parlait déjà d'une sustainable society et n'est pas une simple questions des verts et d'écologie. Elle concerne plutôt la dimension de l'échelle du développement (développement local/ développement global), sa dimension techno​logique (rapports de l'homme à la nature), sa dimension institutionnelle (les pouvoirs qui gouvernent le développement) et en particulier la question de la souveraineté dans une situation dans laquelle s'entrecroisent les tendances en direction de l'interdépendance globale et de la redécouverte des appartenances communautaires.
7. Conclusions

Pour conclure ce rapport, je me bornerai à rappeler dans une rapide synthèse les lignes de faîte et les points d'arrivée principaux de la réflexion systématique des Eglises européennes tels qu'ils se dégagent de leurs documents officiels, suivant l'ordre des sujets que j'ai proposé dans mon introduction.

a) Avec la démocratie, le marché est indispensable pour coordonner d'une manière efficace la multiplicité infinie des décisions économiques. Il est toutefois impossible d'opposer à l'idée de planification centralisée, typique des sociétés du socialisme réel, l'image de l'entreprise et du marché comme les seuls régulateurs des mécanismes sociaux. Afin de sauvegarder en même temps les dimensions de l'efficacité, de l'équité et de la liberté il faut des règles et des institu​tions créées par la société civile.

En fait, les marchés, laissés à eux-mêmes, tendent à satisfaire beaucoup mieux les besoins des riches que ceux des pauvres. Et la société civile a comme devoir spécifique de nourrir chez les membres de la communauté l'ensemble des valeurs dont dérive l'obligation de l'entraide réciproque. C'est justement parce que la solidarité constitue une motivation aussi légitime que celle de l'intérêt personnel qu'une société authentiquement libérale ne peut s'opposer a priori à la croissance et à la diffusion des valeurs solidaires, au bénéfice exclusif des valeurs individuelles.

b) La défense du système du marché ne peut pas se faire au niveau des principes fondamentaux. Le marché et ses éléments constitutifs (le profit, la propriété privée, la liberté d'entreprise et ainsi de suite) ne se justifient que par rapport aux finalités qu'ils permettent d'atteindre et aux valeurs qu'ils incarnent. Ces finalités et ces valeurs ne sont pas immanentes au marché qui, pour cette raison, ne peut pas trouver en lui-même son fondement. Il n'est donc pas vrai que la liberté existe parce qu' il y a le libre marché. Ce qui est vrai plutôt est que le marché est libre dans les sociétés où la liberté est assurée et respectée. Il s'ensuit que le marché, en tant qu'institution économique, doit avoir une place - et même une place importante - dans la société. Mais qu'il doit être tenu à sa place. En d'autres termes, le marché doit faire partie d'un projet d'ensemble pour qu'il puisse bénéficier au plus grand nombre.

c) La supériorité, aujourd'hui démontrée, du marché comme générateur d'efficacité non seulement n'exclut pas, mais exige un système rigoureux de règles publiques, dont le but est de protéger aussi bien ces intérêts diffus, que le marché ne peut pas régler par lui-même, que la liberté de concurrence contre toute forme d'oligarchie. L'Etat envisagé par la doctrine sociale des Eglises européennes est un Etat chargé de garantir ce jeu. C'est pourquoi la doctrine lui reconnaît des compétences progressivement plus larges dans le domaine de la propriété privée, jusqu'à déboucher dans la notion d'hypothèque sociale et dans le principe de la subordination du droit à la propriété privée à celui de l'usage commun des biens. Il s'agit donc d'un Etat chargé de compétences actives dans le domaine du travail: compétences de suppléance dans l'ordre des associations; compétences d'intervention dans le domaine de la politique sociale et de la promotion du droit du travail; compétences de médiation dans les conflits sociaux; compétences d'intégration lorsqu'il s'agit des salaires, avec une responsabilité particulière en matière de droit au travail.

d) Le taux de croissance des ressources totales d'un pays ne peut pas être considéré comme la seule mesure du bien-être national. En même temps que des indicateurs quantitatifs, il faut tenir compte de tout ce qui contribue à promouvoir la liberté, à réduire la dépendance des uns par rapport aux autres, à favoriser la créativité, l'autodétermination et l'initiative personnelle, à garantir le droit au travail, à conserver le milieu naturel. La technique, c'est-à-dire le savoir faire, n'a pas un effet unique et prédéterminé sur la société. Suivant l'organisation du travail, selon les règles et les contrats qui la régissent, selon le régime de propriété privée et sociale, l'influence de la technique varie, aussi bien sur l'efficacité économique que sur l'équité et la liberté. L'usage à faire de la technique constitue donc un engagement éthique afin de garantir que les innovations technologiques - auxquelles une société dynamique ne peut pas renoncer - soient mises au service de la personne humaine.

e) La situation de l'économie internationale est caractérisée par l'interdépendance toujours plus grande des économies des différents pays et en même temps par un développement accentué des forces du marché. Un telle situation, si elle ouvre de grands espoirs dans le sens d'un effort commun d'expansion du développement économique, crée aussi de grandes incertitudes face à de possibles régressions, à cause de l'apparition de formes nouvelles de nationalisme économique.

En réalité, le fait de vivre une époque d'interdépendance économique ne comporte pas automatiquement une évolution vers l'intégration de l'efficacité et de la solidarité dans l'économie internationale. Dans un cadre d'interdépendance, les effets du comportement de chacun et de chaque nation se transmettent aux autres et les effets du comportement des autres affectent notre propre comportement. Toutes les nations sont aujourd'hui conscientes de cette situation, mais chacune tend à se comporter et à agir selon ses propres intérêts.

f) Pour assurer la diffusion internationale du développement économique il est donc nécessaire d'arriver à une intégration internationale, c'est-à-dire à une situation dans laquelle tous les sujets et toutes les nations se comportent d'une manière coordonnée.

Mais cela ne suffit pas. Ce qu'il faut en plus c'est atteindre une coopération dans laquelle les sujets et les nations acceptent de se reconnaître égaux dans la possibilité de participer au développement de façon responsable. Si la coopération internationale a comme but de tendre vers la diffusion du développement, il ne fait pas de doute qu'il faut garantir l'égalité de tous quant aux possibilités de participer d'une manière active et responsable aux processus économiques. Il s'agit donc de mettre les différents peuples dans les conditions effectives de pouvoir s'insérer activement dans le mouvement international des échanges.

Un tel résultat ne peut être atteint qu'en intervenant sur les règles du jeu, lesquelles à leur tour ne peuvent pas être considérées comme préexistant aux décisions des sujets économiques, comme si elles étaient une donnée de nature. Il n'existe pas de lois économiques immuables et éternelles. C'est pourquoi le Magistère n'estime pas suffisant d'insister seulement sur l'éthique des comportements économiques: il doit aussi intervenir au niveau de l'éthique des institutions économiques. Si certaines règles du jeu économique international ne sont pas modifiées, si l'on n'intervient pas sur les mécanismes générateurs de distorsions et d'inégalités structurelles, l'appel aux comportements individuels inspirés par l'éthique non seulement ne peut pas obtenir les effets recherchés, mais il finira par produire des frustrations très dangereuses.

Une dernière considération. Il est bien vrai que les documents examinés, dans leur ensemble, n'offrent sur toutes les problématiques que je viens d'énoncer un système articulé et réaliste de propositions que l'on puisse mettre immédiatement en pratique. Il reste des points d'interrogation sur lesquels les documents ne donnent pas une réponse suffisante. Mais en même temps j'estime qu'on ne peut pas démontrer que les grandes lignes d'intervention suggérées par les épiscopats européens soient intrinsèquement incohérentes. C'est-à-dire, je ne crois pas qu'une analyse économique rigoureuse et honnête puisse démontrer qu'il est impossible de concevoir - sur le terrain des principes - et de construire - sur le terrain des faits - un ordre économique et social qui soit en mesure de satisfaire les critères moraux invoqués et justifiés par les évêques européens. Condamner leur expériment comme étant théoriquement inconcevable et pratiquement velléitaire constituerait donc un préjugé idéoogique, beaucoup plus qu'un jugement scientifique.

Les conditions d'un dialogue nécessaire

Gaston GAUDARD

L'humanisation de l'économie et du développement requiert un véritable dialogue - littéralement: à deux voix -, c'est-à-dire un entretien sérieux, attentif et ouvert - même s'il doit être parfois ferme - entre les différentes parties. L'expérience démontre clairement qu'une société meilleure ne peut pas advenir par simples dénonciations unilatérales, encore moins par des insinuations démagogiques, voire par des affrontements stériles et sanglants entre des positions sans finesse ni pénétration. Au demeurant, comment oserait-on prétendre atteindre l'issue équitable que tous revendiquent, si chacun des concernés du système-monde actuel n'est pas d'abord écouté, puis entendu et enfin estimé - au plein sens du terme aussi - dans ce qui lui revient et ce qui appartient aux autres, sans oublier les obligations qu'il incombe de consentir ensemble pour atteindre tous en même temps, dans la conformité au droit, un sort meilleur.

Le progrès économique durable ne saurait consister - comme chez les mercantilistes - à s'interroger perpétuellement sur ce qu'il faut enlever aux uns pour donner aux autres: il réside au contraire dans l'ambition raisonnable et combien stimulante que les pauvres deviennent eux aussi riches, avec les riches, parce que la Terre peut être gérée tout à la fois avec efficacité et sagesse pour le bien de tous ceux auxquels elle a été confiée en héritage à faire fructifier en commun. Condition essentielle de la réussite, le dialogue est à établir et à maintenir au premier chef sur la base de fondements valables qui se trouvent dans la qualité des sources à partir desquelles il se bâtit. A cela viendra s'ajouter la droiture dans l'argumentation, qui est le critère central de tout le processus d'approche de la vérité. De surcroît, le respect inconditionnel des partenaires loyaux s'impose: les idées fausses exposées de bonne foi n'entachent pas la dignité de ceux qui les émettent. Ainsi, à travers une démarche patiente, marquée peut-être par de nombreuses étapes de rétroaction réciproques, la compréhension émerge lentement et le consensus constructif vient finalement la sceller. On a par exemple aujourd'hui besoin de beaucoup d'efforts pour entrer dans la délicate problématique de la démographie asiatique et, par ailleurs, au-delà d'une vision manichéenne, la dissolution récente du collectivisme ri a pas forcément apporté la victoire totale et sans réserve de l'économie de marché.

L'examen des situations et des évolutions sur les divers continents fait ressortir des spécificités et des points communs. Les contextes sont fort différents entre les zones en développement et les nations industrialisées. L'inégalité des ressources et des potentia​lités est certes connue, mais c'est la grande disparité des savoirs et des savoir-faire qui est la cause principale des écarts de la condition des hommes. En outre, le partage binaire et sommaire entre les Etats dits nantis et le Tiers-monde est maintenant une analyse abandonnée par la plupart des scientifiques, parce qu'il n'existe concrètement pas de Tiers-monde uniforme mais plusieurs catégories de pays en voie de développement, en Amérique Latine, en Afrique et en Asie, et parce que chacun de ces continents comprend lui-même des cas ressortissant à de nombreux types.

La diversité des données se répercute logiquement sur celle des discours à tenir. Ni les solutions, ni les priorités ne sont les mêmes. Pourtant, partout il y a un bien public à promouvoir. Pour y parvenir, des solidarités adaptées sont à encourager et à appuyer, et cela sur mesure pour tous les hommes, à tous les niveaux. Bien sûr, le développement est à concevoir dans son ac​ception large, avec la perspective de franchissements de seuils structurels et, surtout, avec sa dimension intégrale, qui, à côté du plus avoir, englobe aussi le plus être à sauvegarder ou à susciter. Enfin, au couronnement des points communs culmine la solidarité planétaire: certains sociologues affirment que le monde de la fin de ce XXe siècle est devenu un village. L'expression est sans doute un peu forcée, mais l'esprit de la nécessaire convivialité qui s'impose pour des êtres humains nombreux sur un territoire restreint garde toute sa pertinence.

Dans un ouvrage récent, un économiste - constatant que les encycliques sociales reçoivent peu d'approbation, y compris parmi les fidèles - s'est interrogé: Nos Papes ont-ils une doctrine économique' ?. Son analyse fouillée le conduit à démontrer que la doctrine sociale pon​tificale, qui traite souvent de problèmes économiques, tient, scientifiquement parlant. Depuis un peu plus de cent ans, de Rerum novarum à Centesimus annus, la pensée de l'Eglise s'est adressée de plus en plus ouvertement et explicitement, avec un bel équilibre entre la continuité et la modernité, à l'humanité toute entière. En outre, l'investigation systématique vient de faire découvrir la richesse de quelque 1.400 contributions des évêques de tous les continents, qui, avec un exemple remarquable d'application de la subsidiarité locale, ont complété d'excellente manière l'enseignement général des souverains pontifes. Mais, dans le prolongement concret des textes, c'est l'action qui doit intervenir. Il y a trois décennies déjà, dans Mater et Magistra, Jean XXIII - insistant sur la nécessité de traduire les principes et les directives sociales dans la pratique - soulignait les trois moments que l'on a l'habitude d'exprimer par les mots: voir, juger, agir. D'ailleurs, en 1891, Léon XIII avait été clair: Que chacun se mette sans délai à la part qui lui incombe, de peur que, en différant le remède, on ne rende incurable un mal déjà si grave. Dans Centesimus annus, Jean-Paul II est formel quant à la co-responsabilité dans la tâche à assumer: Cette exigence ne s'arrête pas aux limites de la famille, ni même du peuple ou de l'Etat, mais elle concerne progressivement toute l'humanité, de telle sorte qu'aucun homme ne doit se considérer comme étranger ou indifférent au sort d'un autre membre de la famille humaine. Il ne s'agit pas, continue le Pape, de réprouver la mondialisation de l'économie - car ce phénomène peut créer des occasions extraordinaires de mieux-être -, mais d'apporter son aide pour faire entrer dans le cycle du développement économique et humain des peuples entiers qui en sont exclus ou marginalisés.

En 1993, un nouveau comportement s'impose, qui est appelé à être non seulement équitable et solidaire, certes, niais marqué aussi par le recours à des stratégies efficaces. Aujourd'hui, les sociétés sont menacées par la vitesse d'accélération, tout à la fois dans l'acuité des besoins et dans le domaine du gaspillage irréfléchi. Or, bien sûr, il est particulièrement intolérable de mal utiliser les ressources rares, lorsque, précisément, les nécessités sont très grandes. On peut reprendre à cet égard l'appel de Paul VI, dans Populorum progressio, adressé aux sages de réflexion profonde et à tous les hommes de bonne volonté, pour qu'ils conduisent, par l'entraide, par l'approfondissement du savoir, par l'élargissement du coeur, à une vie plus fraternelle dans une communauté humaine vraiment universelle. Cependant, il convient absolument d'y ajouter, avec Jean-Paul II, le souci de la recherche de modèles véritables et réellement efficaces, qui doivent être conçus par les responsables, en fonction des différentes situations de fait. A bien réfléchir, même les entreprises, qui sont à considérer plus comme des sociétés de personnes qu'en leur seule qualité de groupements de capitaux, trouvent à la longue leur intérêt lorsqu'elles prennent aussi en compte le souci des consommateurs, voire qu' elles bénéficient de la répercussion du développement de la personne humaine à travers une meilleure productivité du travail. Au reste, les auteurs sont de plus en plus nombreux à indiquer que, contrairement à un préjugé répandu, l'éthique et l'économie ne sont pas forcément condamnées à évoluer en opposition.

En somme, plus spécialement encore en ces temps difficiles, il faut être très heureux que le dialogue s'intensifie, que les différents acteurs mettent en commun ce qu'ils ont de meilleur et s'enrichissent de leurs différences et que, surtout, dans la suite des réflexions et des recherches, des tentatives courageuses d'engagement concret s'organisent au niveau des individus, des entreprises, des Etats et des institutions internationales. L'Eglise, qui répète inlassablement que le développement est le nouveau nom de la paix, participe à cette préoccupation importante, elle, qui, au troisième millénaire aussi, face à des défis nouveaux, veut continuer fidèlement à faire sienne la route de l'homme.

L'ordre du jour du dialogue éthique-économie

Arthur DUNKEL

Merci de m offrir la parole et de me l'offrir en rappelant que j'ai plusieurs fonctions. J'aimerais, toutefois, par souci de liberté individuelle, souligner que je m exprimerai ici en tant qu'Arthur Dunkel, ni directeur général du GATT, ni professeur. J'ai accepté de bon coeur de participer à ce débat en partant de l'idée qu' il s'agirait d'un entretien entre hommes de bonne volonté s'exprimant à titre personnel. 

Je suis très heureux qu'un tel débat puisse se tenir - et j'en félicite les organisateurs - à un moment où les individus qui forment la société humaine s'interrogent sur l'organisation économique et sociale dans laquelle ils vivent et sur ce que l'avenir leur réserve. Ce débat est donc parfaitement opportun et répond à des préoccupations réelles. En parcourant la documentation qui a été préparée en prévision de ce colloque, j'ai été inévitablement amené à retenir les idées qui m ont le plus frappé. Tel est le cas d'une citation qui se trouve dans le document n° 1 mis à notre disposition. La voici: Les questions économiques seront au centre des préoccupations des opinions publiques, surtout à partir du choc pétrolier de 1974. J'aimerais mettre cette citation en parallèle avec une pensée qui figure dans un autre document également mis à notre disposition. Son auteur est Simone Weil, non pas Simone Weil que nous connaissons tous, mais une homonyme - penseuse catholique - qui, il y a cinquante ans, avait dit la chose suivante: je la cite en anglais: Gasoline is much more likely than wheat to be a cause of international conflict. Je trouve assez frappant de retrouver dans la documentation préparée pour cette réunion qu' à cinquante ans de distance le pétrole demeure apparemment, comme certains le disent au propre et au figuré, le nerf de la guerre!

Mais il n'y a pas que l'énergie! Le blé reste lui aussi un élément décisif de la concertation internationale. Rien d'étonnant à cela puisque le feu et la nourriture vont de pair. Et j'ajoute que, dès le moment où l'on évoque le blé, c'est en fait d'agriculture qu'il s'agit. Et dès l'instant où l'on évoque l'agriculture, nous tombons dans la réalité de la vie de chaque être humain: l'alimentaire. Ainsi s'explique que l'agriculture - autant que l'énergie - est et sera toujours présente dans le débat entre les composantes de la société humaine.

Toujours en me référant aux documents qui nous ont été présentés, je relève aussi l'opinion selon laquelle l'intérêt porté de plus en plus aux problèmes économiques est en partie lié à ce que l'on appelle la chute des régimes communistes. Et on ajoute que cette chute a eu pour effet de mettre en avant un certain modèle de développement qui est celui de l'économie de marché libérale. Sur ce point-là, j'aimerais relever - c'est une opinion personnelle, mais je crois qu'elle est corroborée par les faits - que nous serions les uns et les autres très mal inspirés si nous partions de l'idée que nous avons vécu la victoire de l'économie libérale. La chute d'un système ne signifie nullement que l'autre système est parfait et répond à toutes nos préoccupations. Sur ce point, je rejoins Monseigneur D'Souza lorsque, se référant aux tigres, il a évoqué certaines des perversions liées à la croissance explosive qui se produit dans le sud-est asiatique.

Je passe maintenant aux thèmes centraux de cette table ronde. Le premier de ces thèmes a trait à la question absolument fondamentale de savoir si les sciences économiques modernes tiennent suffisamment compte de leur impact sur la personnalité humaine ou ne répondent qu'au seul souci d'exploiter au mieux les technologies les plus avancées. Je ne m aventurerai pas à répondre de façon définitive à cette interrogation. Je voudrais cependant corriger ce qui me paraît être une certaine injustice vis-à-vis des institutions internationales qui sont en charge de la coopération économique internationale. Si nous prenons la peine de lire les préambules, soit du Traité de Rome, soit de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce - le GATT - pour ne citer que deux exemples, force est de constater que les auteurs de ces pré​ambules ont toujours souligné que cette coopération n'était pas une fin en soi. En d'autres termes, le développement du commerce international n'est pas une fin en soi. La croissance économique n'est pas une fin en soi. Ces objectifs sont à chaque fois considérés comme des instruments permettant d'améliorer les niveaux de développement, d'accroître le bien-être des individus,etc. Je crois que c'est peut-être parce que l'on a parfois oublié ces textes de base que certains écarts ou certaines exagérations ont eu lieu. Voilà pour le premier point de l'ordre du jour.

Le deuxième point se réfère aux mécanismes internationaux de l'économie et aux correctifs possibles à l'écart entre le Nord et le Sud. Ici aussi, je souhaiterais vous soumettre quelques éléments d'appréciation. Certains de ces éléments sont encourageants, d'autres le sont moins. Parmi les plus encourageants, il faut relever que l'écart entre les niveaux de vie du Sud et du Nord semble globalement être freiné. Dans certains cas spécifiques cet écart a diminué. Cela ne veut pas dire qu'il en est résulté un plus grand confort individuel pour les habitants du Sud. Mais si l'on utilise les instruments de mesure classiques, il faut reconnaître que les revenus per capita se sont améliorés. Je sais par expérience qu'il y a encore une vingtaine d'années, lorsque mes amis indiens me parlaient du niveau alimentaire de la population indienne et qu'ils prétendaient que chaque citoyen indien était nourri à la limite de la survie, ceci était fondé sur une diète minimale. Aujourd'hui, on commence à mettre du sucre dans le thé, en Inde, et on commence à mettre de l'huile dans la soupe, ce qui signifie qu'il y a une petite amélioration, mais que le niveau d'ambition quant à ce qui peut être considéré comme une alimentation décente croît sans cesse. Une des raisons en est que chaque peuple, nous ne pouvons le nier, est de plus en plus au courant de ce qui se passe dans la maison d'à côté. Cela est dû à l'explosion des moyens d'information dont nous sommes les témoins. Je ne parle pas en tant que citoyen d'un pays où chacun a son poste de télévision! Ce que j'ai à l'esprit ce sont les analyses très fouillées qui ont démontré par exemple que l'effondrement du communisme tient en partie au fait que, dans cette partie du monde il s'est avéré de plus en plus difficile techniquement d'éviter que l'information ne passe. La diffusion de l'information est un facteur dont nous ne tenons pas assez compte dans nos réflexions sur l'avenir de notre société. Nous ne vivons plus dans un monde composé de sociétés fermées les unes par rapport aux autres. L'écart entre le Nord et le Sud a diminué, mais - je le souligne - il reste des poches ou le niveau de développement est extrêmement bas. Je ne veux pas les énumérer, mais je voudrais dire ici et aujourd'hui que l'on n'attache pas suffisamment d'importance à ces poches qui sont localisées, parfois dans des pays qui ont des performances globales améliorées mais qui se trouvent plus particulièrement en Afrique et surtout en Afrique subsaharienne.

Mon troisième point est le rapport entre éthique et développement dans le contexte plus général de l'activité économique. A ce sujet, je crois que je viens à l'instant de fournir un premier élément de réponse: nous ne devons pas nous laisser leurrer par les chiffres globaux. Nous devons voir les spécificités: chaque arbre et pas seulement la forêt. Il est clair qu'on ne peut pas traiter des problèmes uniquement de manière globale. Mais nous devons éviter les trappes qui sont en train de s'ouvrir et qui, fondées sur des sentiments parfaitement valables peuvent constituer des obstacles très graves au développement de l'être humain. Je voudrais ici citer les appels lancés des deux côtés de l'Atlantique pour introduire dans les mécanismes de la coopération internationale ce qu'on appelle des clauses sociales. Il est parfaitement louable de combattre l'exploitation des travailleurs dans les pays en voie de développement. Mais cette préoccupation est susceptible d'être détournée par les protectionnistes du monde industrialisé qui, invoquant la clause sociale, essaient d'empêcher des pays et des travailleurs qui vivent dans un contexte économique différent (et qui par conséquent ont des revenus adaptés à leurs conditions de vie) de bénéficier du prix de leur travail et souvent de nourrir une famille ou deux familles, alors que dans nos sociétés occidentales, le salarié travaille le plus souvent pour lui-même. Permettez-moi ici d'ouvrir une parenthèse à propos d'une des faiblesses de nos sociétés occidentales: l'abandon de l'esprit de famille, de l'esprit de groupe en raison de l'amélioration constante, également moti​vée par des soucis parfaitement légitimes, de ce qu'on appelle les filets de sécurité, assurances, etc.

J'en viens au quatrième point: quelles sont les solutions? Comment les interventions des évêques peuvent-elles contribuer à la définition d'une éthique économique commune dans une société pluraliste? Loin de moi la prétention de donner une réponse à une question aussi profonde: une question qui est au coeur même de notre discussion. Permettez-moi cependant de partager avec vous la réponse qui m'est venue à l'esprit en réfléchissant à cette question: il faut développer constamment le sens de la responsabilité individuelle.

Economie, justice et société

Antonio FAZIO
Les hommes s'organisent en société en suivant l'inclination de la nature, mais aussi poussés par la raison. De fait, la vie sociale organisée permet d'atteindre des objectifs qui seraient hors de portée du seul individu ou même de petits groupes.

Toute cité est une sorte de communauté, cette communauté est constituée en vue d'obtenir certains biens: car toute chose est réalisée en fonction de ce qui semble bon; il est manifeste que toute communauté prend en considération certains biens: celle qui est la plus haute de toutes et qui englobe toutes les autres, vise aussi un bien qui est le plus haut de tous. Cela n'est rien d'autre que la caractéristique de la cité et de la communauté politique. Telle est, à ma connaissance, la première définition du bien commun d'une société organisée, dans l'incipit du premier des huit livres de la Politique d'Aristote.

Au niveau pratique, le concept de bien commun renvoie à des finalités et à des services tels que la défense, l'ordre public, la justice, la culture, la stabilité et la croissance du système économique. Il s'agit là de biens indivisibles, que les individus ne peuvent s'approprier, destinés en principe à tous, fournis ou entretenus en général, mais sans exclusive, par l'Etat et l'administration publique.

Au niveau strictement économique, le bien commun se réfère aux biens publics, dont la production et la distribution ne peuvent résulter de mécanismes concurrentiels en matière de demande, d'offre et de coûts.

C'est la nature de tous ces biens, produits par la seule action coordonnée d'individus organisés en société, qui permet d'en établir le caractère public. Le fait de les relier à l'Etat ou à d'autres entités politiques organisées n'en est que la résultante. A dire vrai, l'Etat est un instrument par rapport aux finalités de la société.

La signification profonde du bien commun et des biens publics selon la théorie économique ne peut naître de comportements concurrentiels. Un fondement constitutif est nécessaire.

La justice, notamment dans les sociétés démocratiques, est toujours un facteur essentiel d'agrégation sociale. Tout d'abord, la justice commutative dans l'échange, essentielle dans la concurrence si doit être récompenser celui qui et ce qui vaut le plus; ensuite, la justice distributive, appelée quant à elle à garantir à tous les membres de la société, au moins dans les plus grandes lignes, les mêmes chances.

La recherche et la réalisation du bien commun - de l'intérêt général - requièrent une unité d'orientation et une homogénéité des moyens choisis pour y parvenir. La complexité toujours accrue des sociétés rend plus difficile aussi la recherche des moyens.

L'économie est une dimension importante, voire essentielle, de l'activité humaine; elle la conditionne dans maints aspects.

Je crois que nous pouvons affirmer que la complexité croissante de la vie économique et l'augmentation de la production, en qualité et en quantité, de biens et services exigent des doses croissantes d'activité publique, de biens publics au sens large et proprement dits.

Puisque l'activité économique relève aussi de l'éthique, au niveau théorique et à celui des principes, elle est une composante essentielle de la vie sociale. Au plan concret, les faits économiques sont analysés et approfondis par rapport aux principes de la justice, commutative en premier lieu. L'on cherche à définir notamment le concept de juste prix, qui dans certaines visions (Duns Scot) s'avère équivalent à la valeur du travail nécessaire pour obtenir le bien.

Avec Adam Smith, à la fin du XVIIIe siècle, un pas décisif est accompli vers l'élaboration et l'autonomie de l'économique en tant que discipline. Chez l'auteur de la Richesse des nations et du Traité sur la théorie des sentiments moraux, le lien entre société et système économique est bien présent et fondé: l'échange et la production s'effectuent dans des contextes éthico-sociaux organisés, selon des règles bien définies de comportement dans les relations entre les agents économiques.

D'autres auteurs ont une vision dynamique du mode de fonctionnement d'un système économique où prévaut la liberté d'entreprendre. Ce sont les économistes de la tradition culturelle autrichienne (Schumpeter, Hayek). La possibilité d'accroître les profits et, en définitive, le levier du développement économique, résident dans l'exploitation des innovations et dans la capacité de l'entrepreneur de mobiliser, à cette fin, les hommes et les moyens matériels, en faisant appel en général au crédit.

Il importe de s'interroger sur les résultats auxquels, compte tenu des connaissances et d'une distribution initiale des ressources données, peuvent conduire les forces du marché livrées à elles-mêmes, en ce qui concerne les biens produits et la répartition des bénéfices. La théorie moderne de la valeur - développée après Adam Smith par les économistes néoclassiques de l'école de Lausanne, reprise ensuite et perfectionnée au plan formel par des économistes tels que Samuelson, Koopmans, Debreu, Arrow - fournit des indications à ce sujet.

Certains aspects de l'évolution de la pensée économique durant ces dernières décennies tendent à exclure l'utilité de toute action des pouvoirs publics dans l'économie pour améliorer l'emploi des ressources. A l'exception, bien sûr, de la fourniture des services et biens publics strictement nécessaires pour la société et l'économie elle-même.

Il est évident cependant que les économies industrielles ne semblent pas aujourd'hui aptes à exprimer au mieux leurs potentialités, en matière de développement économique et de pleine utilisation des ressources disponibles.

Le débat semble alors évoluer vers le retour à une intervention plus active de la politique économique, afin de stimuler la croissance.

En Europe, plus encore qu'aux Etats-Unis, la récession conjoncturelle semble faire émerger des difficultés structurelles dans divers secteurs. Le chômage s'étend même dans des secteurs qui avaient été pourvoyeurs d'emploi durant toute la décennie précédante.

Le rapport entre dépense publique et produit national brut dans les pays industrialisés a montré une augmentation continue de la fin des années cinquante à la moitié environ des années quatre-vingt. Selon l'OCDE, le rapport a augmenté en moyenne d'environ 30% à 50%.

En Italie, doit être poursuivie la suppression des rigidités d'adaptation en matière de quantités et de prix qui s'étaient stratifiées au cours des dernières décennies en présence d'une croissance effective plus que satisfaisante des revenus et de la production.

En premier lieu, ceci concerne les politiques salariales. L'évolution des rémunérations en termes réels et les conditions du marché du travail doivent être compatibles avec la compétitivité de l'économie dans son ensemble, mais aussi, peut-on faire valoir, avec la situation comptable des entreprises.

Une relance de la demande des investissements productifs, publics et privés, est nécessaire. Dans la conjoncture actuelle, l'accroissement des exportations pourra être précieux, en permettant de contrôler le coût du travail et l'inflation.

Un important filon traditionnel d'analyse économique a été organisé autour de concepts comme l'homme économique, visant à maximaliser l'utilité, ou comme l'entreprise, qui cherche à maximaliser le profit: la macro-économie et l'économie classique à ses origines se réfèrent aux mêmes raisons, privilégiant l'observation directe des faits et comportements économiques.

Dans l'analyse qui précédait la théorie moderne, l'étude des problèmes économiques était explicitement insérée dans ceux de la politique, de l'éthique et de la société.

Même dans la forme plus abstraite de la micro-économie que nous venons de rappeler, les analyses renvoient, pour l'efficacité économique, à la nécessité d'un système social organisé.

La possibilité pour tous les membres de la société d'une égalité d'accès aux bénéfices de celle-ci, est essentielle. A la base des sociétés démocratiques, on doit toujours trouver un niveau acceptable de justice distributive.

En Italie, à la différence de ce qui est advenu dans la première moitié des années quatre-vingt, la restructuration semble aujourd'hui atteindre, outre la grande industrie, les petites et moyennes entreprises et certains pans du secteur tertiaire.

Des processus de changement, dans l'organisation sociale ou d'ordre technologique, ainsi que des mécanismes de développement capitalistes, peuvent exclure, pour de longues périodes, des couches importantes de la population de la participation à la création et à la distribution de la richesse.

Le plein emploi des ressources disponibles, précisément dans la logique d'une économie de marché, est à l'avantage de tous. Il convient alors de saisir les opportunités d'une plus forte croissance découlant de l'augmentation, au moins potentielle, de productivité liée à la restructuration.

La politique économique doit veiller à définir des orientations et favoriser la relance du développement. L'augmentation de la production et la croissance en soi peuvent dériver seulement de l'investissement, en premier lieu de la part des entreprises privées, dans un contexte de stabilité avec la coopération de toutes les composantes sociales.

Un bon usage des ressources disponibles est la condition première pour satisfaire et maximaliser le bien-être des membres de la société. Il garantit aussi un niveau essentiel de justice distributive.

Une activité économique ordonnée, dotée de perspectives de stabilité et de croissance dans le temps ainsi qu' un bon fonctionnement du marché, exigent un système civil bien ordonné.

Un test significatif des liens entre économie et vie civile réside dans la situation où versent les pays englobés dans la ci-devant Union des Républiques Socialistes Soviétiques ou en Europe de l'Est. L'absence de commerce organisé, la difficulté et les insuffisances du système des transports et des communications, le désordre des institutions génèrent dans ces économies d'énormes gaspillages de ressources avec de lourdes conséquences pour le niveau de vie.

Les atteintes les plus graves que les formes de corruption - aujourd'hui traquées par la justice - ont porté à l'économie italienne concernent l'interférence exercée par ces comportements sur le bon fonctionnement d'une économie concurrentielle. Outre les effets pervers de démotivation entravant une saine compétition, une différence notable demeure entre la valeur des choses réalisées avec des critères de favoritisme et de corruption d'une part, et la valeur de celles qui auraient été le fruit d'une dépense effectuée selon des critères d'efficacité et d'économicité, en optant pour les solutions les meilleures.

L'éthique est essentielle dans les grands choix politiques et sociaux, même si la composition des fins, des objectifs et des instruments est ouverte au débat. Elle est tout aussi essentielle au bon fonctionnement du système économique, dans les comptes publics et pour de sains rapports entre les représentants élus et la société, entre les pouvoirs publics et les entrepreneurs privés.

Ethique et Economie: le point de vue de l'entreprise

Klaus SCHNYDER

Selon les analyses très intéressantes des documents épiscopaux que nous avons entendues, on ne trouve pas dans ces derniers de réflexion systématique sur l'économie. Est-ce la raison

pour laquelle les évêques sont souvent victimes de clichés trop simples pour expliquer les causes des problèmes de leur pays respectifs: le capitalisme, les grandes entreprises, les banquiers, la société de consommation, le matérialisme, en somme: l'économie.

Mais qui représente l'économie, sinon nous tous en tant que travailleurs, apprentis, patrons, paysans, fonctionnaires, consommateurs. Nous sommes tous des agents du mécanisme économique, soit dans la production et la distribution, soit dans l'utilisation des biens et des services. L'économie n'est pas quelque chose à part, on ne peut pas s'en distancer; l'économie c'est nous-mêmes, vous et moi.

Regardons de plus près l'un des principaux acteurs: l'entreprise. Je parle de mon expérience Nestlé, mais ces réflexions sont valables pour tout paysan, fabricant, commerçant ou entrepreneur de service. La responsabilité primaire de l'entreprise, c'est de satisfaire des besoins, tout en assurant, dans un milieu compétitif, sa survie et son développement dans son propre intérêt et dans celui de la communauté.

Si le consommateur est prêt à acheter nos produits aujourd'hui, demain et même dans une année, s'il est prêt à les acheter à un prix supérieur au simple coût de production, nous pouvons générer régulièrement un profit, nous pouvons créer des réserves qui nous permettent de financer la recherche et faire les investissements nécessaires au développement futur de l'entreprise, de maintenir des places de travail - même dans des périodes difficiles.

Il ne faut pas se leurrer: le profit est toujours le meilleur moteur de l'économie de marché - et l'économie de marché le pilier principal de la prospérité et de la démocratie. La débâcle de l'économie à planification centrale dans les anciens pays socialistes le prouve. Pourtant, certains ne veulent pas encore l'admettre entièrement, ils n'aiment pas le profit, la compétition, la publicité, etc.. et cherchent une troisième voie. Il n'y en a point (cf. Centesimus annus, n. 42). On ne peut pas profiter de l'économie de marché tout en refusant des éléments essentiels. Même le modèle suédois est en train d'être démantelé.

Certes, les entreprises ne sont pas des anges. Elles ne sont pas meilleures que toutes les autres institutions humaines. Il est dès lors nécessaire de fixer par des lois les règles du jeu de l'activité économique, de manière à corriger certaines insuffisances de l'économie de marché - notamment dans le domaine social, la protection de l'environnement et des consommateurs. Ceci correspond aux vues des évêques des Antilles ou de l'Australie. En Europe nous parlons de l'économie sociale de marché.

A l'intérieur du cadre légal, chaque entreprise dispose encore d'une marge de manoeuvre qu'elle peut tenter d'exploiter à son seul profit ou utiliser dans le respect des partenaires économiques et celui de la communauté.

La détermination de cette mesure - c'est-à-dire la mise en balance de la considération d'autrui et de sa propre mission économique - dépend de la largeur de vues et de la sensibilité éthique de ses dirigeants: qu'est-ce qui est humain? qu'est-ce qui est honnête? qu'est-ce qui est justifié? qu'est-ce qui est soutenable à long terme?

Mais il ne faut pas perdre de vue les proportions. Il y a actuellement une tendance à oublier la mission économique primaire au profit des réflexions éthiques. L'argument éthique est bien pratique pour exiger des entreprises un comportement ou des prestations qui ne sont pas justifiables autrement. N'oublions pas: l'entreprise doit avant tout assurer sa survie face à la concurrence; elle doit donc fixer ses priorités en fonction de son avenir. Le management doit en même temps trouver un équilibre des intérêts entre tous ceux qui aimeraient profiter du succès de l'entreprise: les actionnaires évidemment, mais également les collaborateurs, fournisseurs, commerçants, consommateurs, créanciers, le fisc, la communauté, les oeuvres de bienfaisance, les églises, etc. Une entreprise avec une bonne rentabilité a plus de marge de manoeuvre pour tenir compte de tous ces intérêts qu'une autre qui a de l'eau jusqu'au cou.

Prenons quelques exemples pratiques de l'expérience Nestlé: on peut lire dans certains des documents épiscopaux que les produits fabriqués dans le cadre de l'économie de marché ne correspondent pas aux réels besoins des consommateurs. D'abord, il faudrait clarifier qui décide, quels sont les besoins réels . Ceci ne peut-être ni l'ONU, ni des tiers-mondistes occidentaux ou l'Eglise, et encore moins les fabricants de produits alimentaires! A maintes reprises dans le Tiers-monde - comme en Europe d'ailleurs - nous avons pu nous rendre compte qu'un produit alimentaire ne peut pas se maintenir sur le marché, malgré de grosses campagnes publicitaires, s'il ne correspond pas à un besoin réel. C'est le consommateur qui décide, qui est le patron du fabricant.

Il y a quelques années, Nestlé a tenté au Brésil et au Pérou - en collaboration avec les gouvernements - d'introduire des produits nourrissants et bon marché destinés aux couches sociales mal loties. Ce fut un échec pour deux raisons:

a. Le produit ne correspondait pas aux habitudes alimentaires locales.

b. Les pauvres ne veulent pas manger des aliments destinés aux pauvres, mais plutôt ceux destinés aux couches sociales plus aisées.

Aujourd'hui, nous développons des produits fabriqués à partir de matières premières disponibles sur place (maïs, riz, soja, igname, manioc, etc.). Ces aliments correspondent aux goûts locaux et s'adressent à toutes les couches sociales, leur prix est intéressant pour le consommateur; en plus, ils permettent de réduire les importations de matières premières et d'économiser des devises.

Malgré l'arrêt complet de toute publicité directe, conformément au Code de l'OMS, les ventes d'aliments pour bébés dans le tiers-monde ne font qu'augmenter. Contrairement à ce que pré​tendent certains, ces produits correspondent en effet à un véritable besoin comme alternative si l'aliment idéal, le lait maternel, n'est pas possible (p.ex. lorsque la mère travaille à l'extérieur).

Les habitudes de consommation peuvent changer et les produits de conception étrangère peuvent y contribuer! Est-ce non-éthique? Nous sommes parfois critiqués du côté de ceux qui proclament préserver les traditions locales. Mais la population concernée ne veut pas rester à l'écart du progrès. Elle n'accepte pas une telle tutelle.

Au sujet de la politique salariale, nous nous efforçons, particulièrement dans des régions économiquement faibles, de payer des salaires au-dessus de la moyenne et offrir des prestations sociales jadis inconnues. Ceci nous vaut parfois les critiques des entrepreneurs locaux et fait temporairement de nos employés une aristocratie ouvrière. Mais nous sommes persuadés que notre politique amènera aussi les entreprises locales à payer des salaires supérieurs au minimum fixé par le Gouvernement. Est-ce que nous favorisons par cette politique le matérialisme? C'est un fait que les gens n'achètent pas seulement des produits de première nécessité, mais également des blue-jeans, des télévisions, des motos et ... de l'alcool. Faut-il condamner cette prospérité? Est-ce non-éthique de payer des salaires corrects?

Le fossé Nord-Sud nous préoccupe beaucoup - pas seulement pour des raisons humanitaires mais également commerciales! Nous avons tout intérêt à ce que ces populations prospèrent et puissent acheter davantage de nos produits (actuellement 80 % de notre production est achetée par seulement 20 % de la population mondiale).

Il y a trois solutions possibles pour améliorer la situation de ces pays: une production vivrière locale, le commerce et les investissements.

a) Une politique agricole favorable à la production vivrière assurera un bon revenu aux paysans et un approvisionnement suffisant de la population locale.

b) Une aide efficace, meilleure que la soi-disant aide au développement, est l'exportation des produits du Sud vers le Nord, et ceci à des prix rémunérateurs. C'est pourquoi nous avons toujours favorisé la conclusion des accords sur les matières premières pour stabiliser les prix. Malheureusement, il y a non seulement divergence de vues entre pays producteurs et pays consommateurs, mais encore entre producteurs; de plus, de nouveaux pays se sont lancés dans ces produits. Aussi longtemps que la production dépasse la consommation, on ne peut pas espérer une amélioration substantielle des prix du café et du cacao.

c) Comme investisseur dans le secteur alimentaire, nous créons dans nos fabriques des places de travail, surtout en dehors des grandes agglomérations, freinant ainsi l'exode rural; nous contribuons à la formation professionnelle de nos collaborateurs. Nous donnons de l'assistance technique et un revenu régulier à nos fournisseurs de lait, c'est-à-dire aux paysans. Toute la région profite de l'augmentation du pouvoir d'achat et la communauté d'un revenu fiscal supplémentaire.

Je pourrais continuer longtemps ma liste d'exemples. Le problème permanent est la mise en balance de la finalité économique de l'entreprise et de la solidarité avec la communauté. A long terme, les intérêts de l'entreprise doivent rejoindre ceux de la société. Le but à atteindre est dès lors une optimisation du profit à long terme. Il ne peut s'agir d'une maximalisation des bénéfices à

court terme. Nous sommes aujourd'hui très éloignés du libéralisme manchestérien, du laisser faire, laisser aller, dont le spectre hante encore certains esprits.

En prenant ses décisions, tout chef d'entreprise, directeur de fabrique, vendeur se trouve singulièrement seul. C'est pourquoi, nous insistons tellement sur la formation et la sélection, qui ne se limite pas aux connaissances professionnelles, mais inclut également le développement de la personnalité et de son sens des responsabilités. Les erreurs ne sont cependant pas exclues. Le monde n'est pas parfait; les fautes peuvent être corrigées, mais elles peuvent aussi être exploitées dans le but de discréditer l'entreprise et l'économie de marché comme telle.

Nous apprécions ceux qui veulent promouvoir une attitude morale et nous leur sommes reconnaissants de leurs suggestions. C'est pourquoi, nous participons depuis des années au dialogue entre Eglises et entreprises au niveau suisse comme dans le cadre UNIAPAC, mais nous nous méfions de ceux qui prétendent avoir trouvé l'unique morale dans des situations concrètes. La réalité n'est jamais simple. Qu'on nous accorde au moins le bénéfice de la bonne foi dans nos décisions!

Un dernier mot au sujet du dialogue entre Eglises et entreprises. Celui-ci n'est possible qu'entre hommes de bonne volonté, sans publicité, dans un effort mutuel de comprendre mieux le point de vue de l'autre - même si on ne le partage pas (entièrement) en fin de compte.

Hier, en écoutant les différents rapports, je n'ai trouvé que peu d'éléments constructifs au sujet de l'économie (contrairement à Centesimus annus, n. 43) et encore moins qui encourageaient le dialogue entre clergé et entreprises. Il y aurait un potentiel énorme dans une collaboration entre tous les acteurs (gouvernements, Eglises, organisations humanitaires, entreprises et les populations concernées) pour améliorer le sort des plus démunis. Mais il ne suffit pas de répéter la devise option préférentielle pour les pauvres. Comme disait le père Kolvenbach, général des Jésuites: Si, seul, le 'démuni' est l'Eglise, il y a le risque que le 'démuni' reste éternellement 'démuni'.
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